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Le 13 mai 2014  
 
L’honorable Lisa Raitt  
Ministre des Transports  
Transports Canada  
330, rue Sparks  
Ottawa (Ontario)  K1A 0N5  
 
Objet : Résolution – Livraison du courrier à domicile 
 
Madame la Ministre, 
 
À sa réunion du 5 mai dernier, le conseil municipal de Sarnia a adopté la 
résolution qui suit relativement au service de livraison du courrier à 
domicile :   
 

ATTENDU QUE Postes Canada a annoncé, le 11 décembre 
dernier, son intention de remplacer la livraison à domicile 
par des boîtes postales communautaires (BPCOM);  
 
ATTENDU QUE les BPCOM peuvent faire l’objet de 
vandalisme et présentent des problèmes sur le plan de la 
sécurité, de l’accessibilité, de la propreté des lieux, de 
l’enlèvement de la neige, sans compter les problèmes 
environnementaux qui y sont associés;  
 
ATTENDU QU’il sera particulièrement difficile pour les aînés 
et les personnes ayant des limitations fonctionnelles d’aller 
chercher leur courrier dans une BPCOM et que ce mode de 
livraison pourrait nuire à leur santé et à leur sécurité et à 
leur capacité à vivre de manière autonome;  
 
ATTENDU QUE la livraison à domicile est un service qui 
appuie les entreprises locales et les citoyens et citoyennes 
et, de ce fait, contribue à l’essor des collectivités;  



 
ATTENDU QU’il y a eu très peu de consultations sur cet 
important changement à la livraison à domicile;  
 
QU'IL SOIT RÉSOLU QUE la ville de Sarnia envoie une lettre 
à la ministre responsable de Postes Canada dans laquelle :  
 
1) elle avise la ministre que la Ville de Sarnia souhaite le 
maintien et l’expansion de la livraison à domicile  
 
2) elle demande au gouvernement de consulter la 
population sur le genre de service postal dont celle-ci a 
besoin avant d’autoriser Postes Canada à effectuer des 
changements majeurs au service postal public.  

 
Nous espérons obtenir de votre part une réponse positive concernant cet 
important enjeu communautaire.   
 
Recevez, Madame la Ministre, nos salutations distinguées.  
 
 
 
Brian W. Knott  
Avocat municipal/Greffier  
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